
Uber n’accepte plus de nouveaux véhicules diesel
Paris, le 4 janvier 2022 - Après avoir annoncé son objectif de mettre fin au diesel sur
sa plateforme en France pour 2024, Uber a franchi une nouvelle étape ce 1er janvier :
plus aucun nouveau véhicule diesel ne peut désormais être enregistré sur son
application1. Cette ambition s’accompagne de l’objectif d’atteindre 50% de véhicules
électriques en 2025 et va ainsi au-delà des ambitions de la Loi d’Orientation des
Mobilités qui a fixé un seuil de 10% de véhicules à faibles émissions pour les taxis et les
VTC en 2024.

2022 : plus de nouveaux véhicules diesel sur Uber

Depuis 2020, nous avons mis en place un plan progressif et exigeant pour réduire
drastiquement le nombre de véhicules diesel disponibles sur l’application Uber et
atteindre zéro véhicule diesel en 2024.

Cette progressivité a pour but d’accompagner la transition des chauffeurs qui possèdent
déjà un véhicule diesel :

● En 2021, les nouveaux véhicules diesel neufs ne pouvaient plus être enregistrés
sur l’application Uber.

● Depuis le 1er janvier 2022, aucun nouveau véhicule diesel ou hybride
diesel ne peut désormais être enregistré sur Uber, qu’il soit neuf ou
d’occasion

● En parallèle, au fur et à mesure des années, les chauffeurs changent leur véhicule
lorsqu’il atteint 6 - 7 ans conformément à la réglementation en vigueur

● En 2024, il n’y aura plus de véhicules diesel sur la plateforme Uber.

L’engagement d’Uber en faveur de l’électrique et de la sortie du diesel
● Nous visons zéro véhicule diesel en 2024 et 50% de véhicules électriques en

2025 en France.
● Pour cela, nous mettons à disposition des chauffeurs 75 millions d’euros pour

les accompagner dans l’acquisition de véhicules électriques avec la mise en
place d’une hausse tarifaire de 3ct/km depuis le 1er janvier 2021. Nous
ajoutons le même montant au moment de l’acquisition du véhicule.

● Nous mobilisons également tout notre écosystème pour répondre à chaque
frein que les chauffeurs peuvent rencontrer - des constructeurs automobiles
aux fournisseurs d’énergie en passant par les solutions bancaires.

● Ces actions s’inscrivent dans notre objectif mondial de réaliser 100% des
déplacements dans des véhicules à émissions zéro d’ici 2040.

La sortie du diesel est l’affaire de tous et il y a urgence à agir

Le trafic routier est à l’origine de nombreux polluants atmosphériques, notamment de
plus de la moitié des émissions d’oxydes d’azote2 (NOx). En septembre 2021, l’OMS a
abaissé la quasi-totalité des seuils de référence sur la qualité de l’air, en signalant que le
dépassement de ces nouveaux seuils relatifs à la qualité de l’air était associé à des
risques importants pour la santé, tandis que le respect de ces seuils pourrait sauver des
millions de vies3.

3 Site de l’OMS
2 D’après Airparif, Les différents polluants et leur évolution

1 A l’exception faite pour le moment des véhicules Vans et des Berlines en raison de la faible offre de
véhicules électriques et hybrides existants à date. Cela représente moins de 3% du nombre total de nouveaux
véhicules estimés.

https://www.who.int/fr/news/item/22-09-2021-new-who-global-air-quality-guidelines-aim-to-save-millions-of-lives-from-air-pollution
https://www.airparif.asso.fr/pollution/differents-polluants


L’OMS a ainsi divisé par 4 le seuil recommandé pour le dioxyde d’azote (NO2),
polluant principalement émis par les voitures diesel. En l’espace d’une journée,
la part de Franciliens exposés à un dépassement des seuils de NO2 est alors
passée de moins de 1 % à plus de 95 %.

Les enjeux sanitaires nécessitent ainsi que l’ensemble de l’industrie accélère vers la
sortie du diesel. Nous nous réjouissons que d’autres acteurs du secteur VTC et taxis
aient depuis pris des engagements similaires mais tous les acteurs ne se sont
malheureusement pas encore mobilisés.

A propos d’Uber
Uber est une entreprise de technologie, dont l’application pour smartphones met en relation des
chauffeurs indépendants avec des passagers inscrits sur la plateforme, dans plus de 10 000 villes
dans le monde. Aujourd’hui disponible en France dans 800 communes et 24 villes, l’application
Uber permet à plus de 3 millions d’utilisateurs de se déplacer de manière fiable, sûre et
économique. Elle est accessible 7j/7 et 24h/24.
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